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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD RELATIF AUX SERVICES AÉRIENS ENTRE LE GOUVERNEMENT DE 
LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D’ALLEMAGNE ET LE GOUVERNEMENT DE 
LA RÉPUBLIQUE-UNIE DE TANZANIE
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Article 9. Principes régissant l’exploitation des services aériens 
Article 10. Communication d’informations d’exploitation et de statistiques 
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Article 12. Activités commerciales
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Article 15. Sûreté aérienne
Article 16. Examen des documents de voyage et des personnes non admissibles
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Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne
et
le Gouvernement de la République-Unie de Tanzanie,
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Étant parties à la Convention relative à l’aviation civile internationale, ouverte à la signature à 
Chicago le 7 décembre 1944,

Désireux de conclure un accord aux fins d’établir et d’exploiter des services aériens entre 
leurs territoires et au-delà,

Sont convenus de ce qui suit :

Article premier. Définitions

1) Aux fins du présent Accord, à moins que le texte n’exige une interprétation différente :
1. le terme « la Convention » désigne la Convention relative à l’aviation civile internationale, 

ouverte à la signature à Chicago le 7 décembre 1944, et comprend toute annexe adoptée 
conformément à son article 90 et toute modification aux annexes ou à la Convention adoptée 
conformément à ses articles 90 et 94, dans la mesure où ces annexes et modifications ont pris effet 
pour les deux Parties contractantes ou ont été ratifiées par celles-ci ;

2. le terme « autorités aéronautiques » désigne, dans le cas du Gouvernement de la 
République fédérale d’Allemagne, le Ministère fédéral des transports, de la construction et des 
affaires urbaines ; dans le cas du Gouvernement de la République-Unie de Tanzanie, le ministre 
actuellement chargé des questions relatives à l’aviation civile ; ou dans les deux cas, toute autre 
personne ou agence autorisée à exercer les fonctions incombant auxdites autorités ;

3. le terme « entreprise de transport aérien désignée » désigne toute entreprise de transport 
aérien que l’une des Parties contractantes a désignée par écrit à l’autre Partie contractante, 
conformément à l’article 3 du présent Accord, comme étant une entreprise de transport aérien 
devant exploiter des services aériens internationaux sur les itinéraires spécifiés conformément au 
paragraphe 2 de l’article 2 du présent Accord ;

4. le terme « Traités de l’Union européenne » désigne le Traité sur l’Union européenne et le 
Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne ;

2) les termes « territoire », « service aérien », « service aérien international » et « escale non 
commerciale » ont, aux fins du présent Accord, la signification prévue aux articles 2 et 96 de la 
Convention ;

3) le terme « tarif » désigne le prix à percevoir pour le transport international (c’est-à-dire le 
transport entre des points situés sur les territoires de deux ou plusieurs États) de passagers, de 
bagages ou de marchandises (à l’exclusion du courrier).

Article 2. Octroi de droits de trafic

1) Chaque Partie contractante accorde à l’autre Partie contractante, aux fins de l’exploitation 
de services aériens internationaux par des entreprises de transport aérien désignées, le droit de :

1. survoler son territoire sans atterrir (première liberté) ;
2. faire sur ce territoire des escales non commerciales (deuxième liberté) ;
3. atterrir sur son territoire aux points indiqués sur les itinéraires spécifiés conformément au 

paragraphe 2 ci-dessous afin d’embarquer ou de débarquer des passagers, des bagages, des 
marchandises et du courrier à des fins commerciales (troisième ou quatrième liberté).

2) Les détails de l’exploitation des services aériens internationaux, comme la disponibilité des 
itinéraires (points de départ et d’arrivée sur les territoires des deux Parties contractantes, points 
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intermédiaires et points d’arrivée au-delà) sont fixés conjointement par les autorités aéronautiques 
des deux Parties contractantes dans un tableau des itinéraires.

3) Les droits de trafic excédant ceux mentionnés au paragraphe 1 ci-dessus ne sont accordés 
que sur la base d’accords spéciaux entre les autorités aéronautiques des deux Parties contractantes.

Article 3. Désignation et autorisation d’exploitation

1) Les services aériens internationaux sur les itinéraires spécifiés conformément au 
paragraphe 2 de l’article 2 du présent Accord peuvent être commencés à tout moment à condition 
que :

1. la Partie contractante à laquelle sont accordés les droits spécifiés au paragraphe 1 de 
l’article 2 du présent Accord ait désigné par écrit une ou plusieurs entreprises de transport aérien ;

2. la Partie contractante qui accorde ces droits ait autorisé la ou les entreprises de transport 
aérien désignées à lancer les services aériens.

2) Dès réception de cette désignation, l’autre Partie contractante accorde les autorisations et 
agréments adéquats dans les plus brefs délais procéduraux, sous réserve que :

1. dans le cas d’une entreprise de transport aérien désignée par le Gouvernement de la 
République fédérale d’Allemagne :
a) l’entreprise de transport aérien soit établie sur le territoire de la République fédérale 
d’Allemagne, conformément aux Traités de l’Union européenne, et ait obtenu une licence 
d’exploitation valide, conformément au droit de l’Union européenne ; 
b) un contrôle réglementaire effectif de l’entreprise de transport aérien soit exercé et maintenu par 
l’État membre de l’Union européenne responsable de la délivrance de son certificat de 
transporteur aérien, et que l’autorité aéronautique compétente soit clairement identifiée d ns la 
désignation ;

2. dans le cas d’une entreprise de transport aérien désignée par le Gouvernement de la 
République-Unie de Tanzanie :
a) l’entreprise de transport aérien ait son établissement principal sur le territoire de la République-
Unie de Tanzanie et possède un certificat de transporteur aérien valide conformément au droit 
applicable de la République-Unie de Tanzanie ; 
b) la République-Unie de Tanzanie contrôle effectivement l’entreprise de transport aérien en 
matière réglementaire ; 

3. l’entreprise de transport aérien désignée prouve, à la demande de l’autre Partie 
contractante, qu’elle est qualifiée pour satisfaire aux exigences d’exploitation de services aériens 
internationaux conformément à la législation et à la réglementation de l’autre Partie contractante.

3) Chacune des Parties contractantes a le droit de remplacer, sous réserve des dispositions des 
paragraphes 1 et 2 ci-dessus, une entreprise de transport aérien qu’elle a désignée par une autre. 
L’entreprise de transport aérien nouvellement désignée a les mêmes droits et est soumise aux 
mêmes obligations que celle qu’elle remplace.

Article 4. Refus, révocation, limitation ou suspension de l’autorisation d’exploitation

1) Une Partie contractante peut refuser, révoquer, suspendre ou limiter les autorisations 
d’exploitation ou les permis techniques d’une entreprise de transport aérien désignée par l’autre 
Partie contractante lorsque :
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1. dans le cas d’une entreprise de transport aérien désignée par le Gouvernement de la 
République fédérale d’Allemagne :
a) l’entreprise de transport aérien n’est pas établie sur le territoire de la République fédérale 
d’Allemagne, conformément aux Traités de l’Union européenne, ou ne détient pas de licence 
d’exploitation valide, conformément au droit de l’Union européenne ;
b) un contrôle réglementaire effectif de l’entreprise de transport aérien n’est pas exercé et n’est pas 
maintenu par l’État membre de l’Union européenne responsable de la délivrance de son certificat 
de transporteur aérien, ou l’autorité aéronautique compétente n’est pas clairement identifiée dans 
la désignation ;

2. dans le cas d’une entreprise de transport aérien désignée par le Gouvernement de la 
République-Unie de Tanzanie :
a) l’entreprise de transport aérien n’a pas son établissement principal sur le territoire de la 
République-Unie de Tanzanie et ne possède pas de certificat de transporteur aérien valide 
conformément au droit applicable de la République-Unie de Tanzanie ; 
b) la République-Unie de Tanzanie n’exerce pas un contrôle réglementaire effectif sur l’entreprise 
de transport aérien ; 

3. l’entreprise de transport aérien désignée ne respecte pas la législation et la réglementation 
visées à l’article 5 du présent Accord.

2) Le Gouvernement de la République-Unie de Tanzanie peut refuser l’autorisation 
d’exploitation ou les autorisations techniques d’une entreprise de transport aérien d’un autre État 
membre de l’Union européenne désignée par le Gouvernement de la République fédérale 
d’Allemagne lorsqu’il démontre que, en exerçant des droits de trafic en vertu du présent Accord 
sur un itinéraire qui comprend un point dans cet autre État membre de l’Union européenne, 
l’entreprise de transport aérien contournerait les restrictions sur les droits de trafic imposées par un 
accord bilatéral entre la République-Unie de Tanzanie et cet autre État membre de l’Union 
européenne.

Il en va de même lorsque l’entreprise de transport aérien est titulaire d’un certificat de 
transporteur aérien délivré par un État membre de l’Union européenne et qu’il n’existe pas 
d’accord bilatéral relatif aux services aériens entre la République-Unie de Tanzanie et cet État 
membre de l’Union européenne, et que ledit État a refusé les droits de trafic à l’entreprise de 
transport aérien désignée par le Gouvernement de la République-Unie de Tanzanie.

3) Ce refus, cette révocation, suspension ou limitation de l’autorisation sont précédés de 
consultations telles que prévues à l’article 18 du présent Accord, à moins qu’une suspension 
immédiate des opérations ou des limitations immédiates ne soient nécessaires pour éviter de 
nouvelles infractions à la législation ou à la réglementation.

Article 5. Législation, réglementation et procédures

1) La législation, la réglementation et les procédures en vigueur de l’une des Parties 
contractantes, régissant l’entrée et le séjour sur son territoire, et le départ de celui-ci, d’aéronefs 
affectés à des services aériens internationaux, ou régissant l’exploitation et la navigation de ces 
aéronefs, sont respectées par les entreprises de transport aérien désignées de l’autre Partie 
contractante lors de l’entrée et du séjour de ses aéronefs sur ledit territoire, et de leur départ de 
celui-ci.
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2) La législation, la réglementation et les procédures de l’une des Parties contractantes 
relatives aux passeports ou autres documents de voyage approuvés, à l’entrée, au dédouanement et 
à la quarantaine d’une part, et aux équipages, aux passagers, au fret et au courrier transportés par 
voie aérienne d’autre part, sont respectées par les aéronefs des entreprises de transport aérien 
désignées de l’autre Partie contractante lors de leur entrée sur le territoire de ladite Partie 
contractante.

3) Sur le territoire de la République fédérale d’Allemagne, les paragraphes 1 et 2 s’appliquent 
également à la législation de l’Union européenne.

Article 6. Non-discrimination en matière de redevances

1) Les redevances perçues sur le territoire de l’une des Parties contractantes pour l’utilisation 
des aéroports et autres installations aéronautiques par les aéronefs de toute entreprise de transport 
aérien désignée de l’autre Partie contractante n’excèdent pas celles perçues pour les aéronefs 
d’une entreprise de transport aérien assurant des services aériens internationaux similaires sur le 
territoire de la première Partie contractante.

2) Les redevances d’utilisation des aéroports, ou de tous autres services des transports aériens 
et installations aéronautiques, ou toutes autres redevances ou droits similaires perçus dans le cadre 
de l’exploitation de services aériens internationaux, sont évaluées en fonction des coûts ; la 
présentation de la preuve correspondante peut être demandée. Il en va de même pour les frais 
d’assistance aux passagers, aux bagages et au fret, ainsi que pour l’assistance aux aéronefs dans 
les aéroports n’ayant qu’un seul prestataire.

3) Les redevances et frais sont libellés et payables en monnaie librement convertible.

Article 7. Exonération des droits de douane et autres taxes

1) Les aéronefs exploités par une entreprise de transport aérien désignée de l’une des Parties 
contractantes et qui entrent sur le territoire de l’autre Partie contractante, en repartent ou le 
traversent, ainsi que le carburant, les lubrifiants et autres fournitures techniques consommables 
contenus dans les réservoirs ou autres récipients de l’aéronef (par exemple, fluide de dégivrage, 
liquide hydraulique, liquide de refroidissement, etc.), les pièces de rechange, les équipements 
réguliers et la charge emportée par aéronef, sont exonérés des droits de douane et autres taxes 
perçus à l’occasion de l’importation, de l’exportation ou du transit des marchandises.

Cette disposition s’applique également aux marchandises se trouvant à bord de l’aéronef et 
consommées pendant le survol du territoire de cette dernière Partie.

2) Le carburant, les lubrifiants et autres fournitures techniques consommables, les pièces de 
rechange, les équipements réguliers et la charge emportée par aéronef importés temporairement 
sur le territoire de l’une des Parties contractantes, pour y être installés immédiatement ou après 
stockage dans l’aéronef d’une entreprise de transport aérien désignée de l’autre Partie contractante 
ou autrement pris à bord de celui-ci, ou pour être autrement réexportés du territoire de la première 
Partie contractante, sont exonérés des droits de douane et autres taxes mentionnés au paragraphe 1 
ci-dessus. Les documents de transport de toute entreprise de transport aérien désignée d’une Partie 
contractante sont, à l’occasion de leur importation sur le territoire de l’autre Partie contractante, 
également exonérés des droits de douane et autres taxes mentionnés au paragraphe 1 ci-dessus.
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3) Sous réserve des dispositions de la phrase 2, les carburants, lubrifiants et autres fournitures 
techniques consommables pris à bord des aéronefs d’une entreprise de transport aérien désignée de 
l’une des Parties contractantes sur le territoire de l’autre Partie contractante et utilisés dans le 
cadre de services aériens internationaux sont exonérés des droits de douane et autres taxes 
mentionnés au paragraphe 1 ci-dessus, ainsi que de toute autre taxe spéciale de consommation. La 
première phrase n’empêche pas la République fédérale d’Allemagne d’imposer, de façon non 
discriminatoire, les droits de douane ou autres taxes qui y sont mentionnés pour la fourniture de 
carburant sur son territoire destiné à être utilisé dans un aéronef d’une entreprise de transport 
aérien désignée du Gouvernement de la République-Unie de Tanzanie qui exploite les services 
entre un point situé sur le territoire de la République fédérale d’Allemagne et un autre point situé 
sur ce même territoire ou sur celui d’un autre État membre de l’Union européenne.

4) Chacune des Parties contractantes peut garder sous surveillance douanière les marchandises 
mentionnées aux paragraphes 1 à 3 ci-dessus.

5) Lorsqu’aucun droit de douane ou aucune autre taxe n’est perçu sur les marchandises 
mentionnées aux paragraphes 1 à 3 ci-dessus, elles ne sont pas soumises aux interdictions ou 
restrictions économiques à l’importation, à l’exportation ou au transit qui peuvent être autrement 
applicables.

6) Chaque Partie contractante accorde, par voie de réciprocité, une exonération des taxes sur 
le chiffre d’affaires ou des impôts indirects similaires sur les biens et services fournis à une 
entreprise de transport aérien désignée par l’autre Partie contractante et utilisés aux fins de son 
activité. L’allégement fiscal peut prendre la forme d’une exonération ou d’un remboursement.

Article 8. Transfert de profits

Chaque Partie contractante accorde à une entreprise de transport aérien désignée par l’autre 
Partie contractante le droit de transférer à son siège social, à tout moment, de quelque manière que 
ce soit, librement et sans restriction, dans toute monnaie librement convertible et au taux de 
change officiel, les produits réalisés par la vente de services de transport aérien sur le territoire de 
l’autre Partie contractante.

Article 9. Principes régissant l’exploitation des services aériens

1) Une entreprise de transport aérien désignée de chaque Partie contractante bénéficie de 
possibilités équitables et égales d’exploiter des services aériens sur les itinéraires spécifiés 
conformément au paragraphe 2 de l’article 2 du présent Accord.

2) Dans l’exploitation de services aériens internationaux sur les itinéraires spécifiés 
conformément au paragraphe 2 de l’article 2 du présent Accord, toute entreprise de transport 
aérien désignée de l’une des Parties contractantes prend en considération les intérêts de toute 
entreprise de transport aérien désignée de l’autre Partie contractante, de manière à ne pas porter 
indûment atteinte aux services aériens que cette dernière exploite sur les mêmes itinéraires ou des 
parties de celui-ci.

3) Les services aériens internationaux sur les itinéraires spécifiés conformément au 
paragraphe 2 de l’article 2 du présent Accord ont pour objet principal de fournir une capacité 
correspondant à la demande prévisible de trafic à destination et en provenance du territoire de la 
Partie contractante qui désigne les entreprises de transport aérien. Le droit de ces entreprises de 
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transport aérien de transporter du trafic entre des points d’un itinéraire spécifié conformément au 
paragraphe 2 de l’article 2 du présent Accord situés sur le territoire de l’autre Partie contractante et 
des points situés dans des pays tiers est exercé dans l’intérêt d’assurer le développement d’une 
exploitation ordonnée du transport aérien international de façon à ce que la capacité soit liée :

1. aux demandes de trafic à destination et en provenance du territoire de la Partie contractante 
qui désigne les entreprises de transport aérien ;

2. aux demandes de trafic des régions qui sont desservies par les services aériens, compte tenu 
des services de transport aérien nationaux et régionaux ;

3. aux exigences d’une exploitation économique des itinéraires de transit.
4) Afin d’assurer un traitement juste et équitable de toute entreprise de transport aérien 

désignée, la fréquence des services, les types d’aéronefs à utiliser en ce qui concerne la capacité, 
ainsi que les horaires des vols sont soumis à l’approbation des autorités aéronautiques des Parties 
contractantes.

5) Les autorités aéronautiques des Parties contractantes devraient, si nécessaire, prendre toutes 
les dispositions utiles pour parvenir à un accord satisfaisant en ce qui concerne la capacité et les 
fréquences de transport.

Article 10. Communication d’informations d’exploitation et de statistiques

1) Chaque entreprise de transport aérien désignée communique aux autorités aéronautiques 
des Parties contractantes, au plus tard un mois avant le début des services aériens sur les itinéraires 
spécifiés conformément au paragraphe 2 de l’article 2 du présent Accord et avant le début de 
chaque période suivante du plan de vol, le type de service, les types d’aéronefs à utiliser et les 
plans d’organisation des vols. Les changements à court terme doivent être communiqués sans 
délai.

2) Les autorités aéronautiques de l’une des Parties contractantes fournissent aux autorités 
aéronautiques de l’autre Partie contractante, à leur demande, les données statistiques périodiques 
ou autres des entreprises de transport aérien désignées dont celles-ci peuvent avoir normalement 
besoin pour examiner la capacité offerte par toute entreprise de transport aérien désignée de la 
première Partie contractante sur les itinéraires spécifiés conformément au paragraphe 2 de 
l’article 2 du présent Accord. Ces données comprennent tous les renseignements nécessaires pour 
déterminer le volume de trafic gagné ainsi que les origines et destinations de ce trafic.

Article 11. Tarifs

1) Les tarifs pratiqués par une entreprise de transport aérien désignée pour les passagers sur 
les itinéraires spécifiés conformément au paragraphe 2 de l’article 2 du présent Accord sont 
soumis à l’approbation des autorités aéronautiques de la Partie contractante sur le territoire de 
laquelle est situé le point de départ du voyage (selon les informations figurant dans les documents 
de transport). L’approbation est considérée comme accordée si les tarifs notifiés ou déposés ne 
sont pas contestés dans un délai de sept jours ouvrables.

2) Dans leurs tarifs, les entreprises de transport aérien désignées tiennent compte du coût 
d’exploitation, d’un bénéfice raisonnable, des conditions de concurrence et du marché ainsi que 
des intérêts des usagers du transport. Les autorités aéronautiques compétentes ne peuvent refuser 
d’approuver un tarif que s’il ne répond pas à ces critères.
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3) Si les autorités aéronautiques de l’une des Parties contractantes ne consentent pas à un tarif 
soumis à leur approbation, ce tarif n’est pas appliqué. Le tarif appliqué jusqu’alors et qui devait 
être remplacé par le nouveau tarif continue à être appliqué.

4) Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 à 3, les tarifs pratiqués par les entreprises de 
transport aérien désignées par le Gouvernement de la République-Unie de Tanzanie pour les 
transports effectués entièrement dans l’Union européenne sont soumis au droit de l’Union 
européenne.

Article 12. Activités commerciales

1) Chaque Partie contractante accorde, sur une base de réciprocité, à toute entreprise de 
transport aérien désignée de l’autre Partie contractante le droit d’avoir sur son territoire les 
bureaux et le personnel administratif, commercial et technique dont l’entreprise de transport aérien 
désignée a besoin. La phrase 1 ne s’applique aux personnes qui ne sont pas des ressortissants des 
Parties contractantes ou des États membres de l’Union européenne que si, dans chaque cas 
individuel, un État déclare son intention de réadmettre la personne.

2) L’établissement des bureaux et l’emploi du personnel visé au paragraphe 1 ci-dessus sont 
soumis à la législation et à la réglementation de la Partie contractante concernée, telles que celles 
relatives à l’admission des étrangers et à leur séjour sur le territoire de la Partie contractante 
concernée.

3) Chaque entreprise de transport aérien désignée a le droit de fournir ses propres services 
d’assistance en escale sur le territoire de l’autre Partie contractante ou de les sous-traiter, en 
totalité ou en partie, à son choix, à l’un des prestataires autorisés à les fournir. Lorsque la 
législation et la réglementation applicables aux services d’escale sur le territoire d’une Partie 
contractante empêchent ou limitent la liberté de sous-traiter ces services ou l’auto-assistance, 
chaque entreprise de transport aérien désignée est traitée de façon non discriminatoire en ce qui 
concerne l’accès à l’auto-assistance en escale et aux services d’escale assurés par un ou plusieurs 
prestataires.

4) Chaque Partie contractante accorde à une entreprise de transport aérien désignée de l’autre 
Partie contractante le droit de commercialiser ses services de transport sur ses propres documents 
de transport directement dans ses propres bureaux de vente par l’intermédiaire de ses agents sur le 
territoire de l’autre Partie contractante et par vente directe électronique à un client dans une 
monnaie librement convertible.

5) Chaque Partie contractante réadmet de manière informelle les personnes entrées sur le 
territoire de l’autre Partie contractante conformément aux dispositions du paragraphe 1 ci-dessus si 
les autorités compétentes de cette dernière Partie contractante notifient à la Partie contractante 
tenue de réadmettre la personne dans chaque cas particulier que le séjour de cette personne sur son 
territoire est illégal.

Article 13. Reconnaissance des certificats et des licences

Les certificats de navigabilité, les certificats d’aptitude et les licences délivrés, ou validés, 
conformément aux règles et procédures d’une Partie contractante, y compris, dans le cas du 
Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne, le droit de l’Union européenne, et non 
expirés, sont reconnus comme valides par l’autre Partie contractante aux fins de l’exploitation de 
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services aériens internationaux sur les itinéraires spécifiés dans un tableau d’itinéraires convenu 
conformément au paragraphe 2 de l’article 2, à condition que les exigences régissant la délivrance 
ou la validation de ces certificats ou licences soient supérieures ou égales aux normes minimales 
établies par la Convention.

Article 14. Sécurité aérienne

1) Chaque Partie contractante peut demander des consultations à tout moment au sujet des 
normes de sécurité adoptées par l’autre Partie contractante dans n’importe quel domaine 
concernant les équipages, les aéronefs ou leur exploitation. Ces consultations se tiennent dans un 
délai de trente jours à compter de la date de la demande.

2) Si, à la suite de ces consultations, une Partie contractante estime que l’autre Partie 
contractante n’applique pas et ne fait pas respecter effectivement, dans l’un de ces domaines, des 
normes de sécurité au moins égales aux normes minimales établies à cette date en application de la 
Convention, la première Partie contractante notifie l’autre Partie contractante de ses conclusions et 
des mesures qu’elle estime nécessaires pour que soient respectées ces normes minimales, et l’autre 
Partie contractante prend les mesures correctrices appropriées. Si l’autre Partie contractante ne 
prend pas les mesures appropriées dans les quinze jours, cela constitue un motif pour l’application 
de l’article 4 du présent Accord.

3) Nonobstant les obligations visées à l’article 33 de la Convention, il est entendu que tout 
aéronef exploité par les entreprises de transport aérien désignées pour des services à destination ou 
en provenance du territoire de l’autre Partie contractante peut, lorsqu’il se trouve dans les limites 
du territoire de l’autre Partie contractante, faire l’objet d’une inspection par des représentants 
autorisés de l’autre Partie contractante, à bord et à l’extérieur de l’aéronef, pour vérifier la validité 
de ses documents et de ceux de son équipage, ainsi que l’état apparent de l’aéronef et de ses 
équipements (inspection sur l’aire de trafic), à condition que cela ne provoque pas de retards 
excessifs.

4) Si une inspection ou une série d’inspection sur l’aire de trafic donne des raisons sérieuses 
de penser

1. que l’aéronef ou l’exploitation d’un aéronef n’est pas conforme aux normes minimales 
établies à cette date en application de la Convention ;

2. que les normes de sécurité établies à cette date en application de la Convention ne sont pas 
effectivement appliquées ou respectées ;

la Partie contractante qui procède à l’inspection peut conclure, aux fins de l’application des 
dispositions de l’article 33 de la Convention, que les conditions qui ont présidé à la délivrance ou 
à la validation des certificats ou des licences concernant ledit aéronef ou son équipage, ou que les 
conditions en vertu desquelles ledit aéronef est exploité, ne sont pas équivalentes ou supérieures 
aux normes minimales établies en application de la Convention.

5) Si, dans le cas où l’accès aux fins d’entreprendre une inspection sur l’aire de trafic d’un 
aéronef exploité par les entreprises de transport aérien de l’une des Parties contractantes 
conformément au paragraphe 3 ci-dessus est refusé par le représentant de l’entreprise de transport 
aérien concernée, l’autre Partie contractante est libre d’en déduire qu’il existe des raisons sérieuses 
du type visé au paragraphe 4 du présent article et d’en tirer les conclusions qui y sont énoncées.

6) Chaque Partie contractante se réserve le droit de suspendre ou de modifier immédiatement 
l’autorisation d’exploitation délivrée à l’entreprise ou aux entreprises de transport aérien désignées 
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de l’autre Partie si elle conclut, à la suite d’une inspection ou d’une série d’inspections sur l’aire 
de trafic, à un refus d’accès aux fins d’une telle inspection, d’une consultation ou autrement, qu’il 
est nécessaire d’agir immédiatement dans l’intérêt de la sûreté de l’exploitation aérienne.

7) Les mesures prises par l’une des Parties contractantes conformément aux dispositions 
visées aux paragraphes 2 ou 6 du présent article sont levées dès que les motifs qui les sous-tendent 
ont cessé d’exister.

8) En cas de désignation par la République fédérale d’Allemagne d’une entreprise de transport 
aérien dont le contrôle réglementaire est exercé par un autre État membre de l’Union européenne, 
les droits de l’autre Partie contractante conformément aux dispositions du présent article 
s’appliquent également à l’adoption, à l’exercice ou au respect des normes de sécurité par cet autre 
État membre de l’Union européenne, et à l’autorisation d’exploitation de l’entreprise de transport 
aérien en question.

Article 15. Sûreté aérienne

1) Conformément à leurs droits et obligations découlant du droit international, les Parties 
contractantes réaffirment que leurs obligations respectives de protéger la sûreté de l’aviation civile 
contre les actes d’intervention illicite font partie intégrante du présent Accord. Sans limiter la 
généralité de leurs droits et obligations découlant du droit international, les Parties contractantes 
agissent, en particulier, conformément aux dispositions de la Convention relative aux infractions et 
à certains autres actes survenant à bord des aéronefs, signée à Tokyo le 14 septembre 1963, de la 
Convention pour la répression de la capture illicite d’aéronefs, signée à La Haye le 
16 décembre 1970, de la Convention pour la répression d’actes illicites dirigés contre la sécurité 
de l’aviation civile, signée à Montréal le 23 septembre 1971, du Protocole pour la répression des 
actes illicites de violence dans les aéroports servant à l’aviation civile internationale, qui complète 
la Convention pour la répression d’actes illicites dirigés contre la sécurité de l’aviation civile, 
conclu à Montréal le 24 février 1988 ainsi que de toute autre convention et tout autre protocole 
relatifs à la sûreté de l’aviation civile auxquels les deux Parties contractantes adhèrent.

2) Les Parties contractantes s’accordent mutuellement, sur demande, toute l’assistance 
nécessaire pour prévenir les actes de capture illicite d’aéronefs civils et autres actes illicites dirigés 
contre la sécurité de ces aéronefs, de leurs passagers et de leurs équipages, des aéroports et des 
installations et services de navigation aérienne, ainsi que toute autre menace pour la sûreté de 
l’aviation civile.

3) Les Parties contractantes, dans leurs relations mutuelles, se conforment aux dispositions 
relatives à la sûreté aérienne qui sont établies par l’Organisation de l’aviation civile internationale 
et qui sont désignées comme annexes à la Convention, dans la mesure où ces dispositions 
s’appliquent aux Parties contractantes ; elles exigent des exploitants d’aéronefs immatriculés par 
elles, des exploitants d’aéronefs dont le principal établissement ou la résidence permanente est 
situé sur leur territoire, ou dans le cas de la République fédérale d’Allemagne, des exploitants 
d’aéronefs établis sur son territoire en vertu des Traités de l’Union européenne et disposant de 
permis d’exploitation valides conformément au droit de l’Union européenne ainsi que des 
exploitants d’aéroports situés sur son territoire, qu’ils se conforment auxdites dispositions relatives 
à la sûreté aérienne.

4) Chaque Partie contractante convient que ces exploitants d’aéronefs peuvent être tenus de 
respecter les dispositions relatives à la sûreté aérienne dont il est question au paragraphe 3 du 
présent article qui sont imposées par l’autre Partie contractante relativement à l’entrée sur le 
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territoire de cette autre Partie contractante. En ce qui concerne leur départ du territoire de la 
République-Unie de Tanzanie ou leur séjour sur ce dernier, les exploitants d’aéronefs observent 
les dispositions relatives à la sécurité de l’aviation en conformité avec le droit en vigueur dans ce 
pays. Pour la sortie du territoire de la République fédérale d’Allemagne ou pour le séjour sur ce 
territoire, les exploitants d’aéronefs observent les dispositions relatives à la sûreté aérienne 
imposées par le droit de l’Union européenne. Chaque Partie contractante prend toutes les 
dispositions utiles pour que des mesures adéquates soient effectivement appliquées sur son 
territoire pour la protection des aéronefs et l’inspection des passagers, de l’équipage, des bagages à 
main, des bagages, du fret et des provisions à bord, avant et pendant l’embarquement ou le 
chargement. Chaque Partie contractante examine avec bienveillance toute demande formulée par 
l’autre Partie contractante en vue d’obtenir que des mesures spéciales de sécurité soient prises en 
cas de menace particulière.

5) En cas d’acte ou de menace de capture illicite d’aéronefs civils ou d’autres interférences 
illicites contre la sécurité d’un aéronef, de ses passagers et de son équipage, des aéroports ou des 
installations de navigation aérienne, les Parties contractantes se prêtent mutuellement assistance en 
facilitant les communications et d’autres mesures appropriées visant à mettre fin de manière rapide 
et sûre à de tels actes ou menaces.

6) Chaque Partie contractante prend toutes les mesures qu’elle juge opportunes pour faire en 
sorte qu’un aéronef ayant fait l’objet d’un acte de capture illicite ou d’un autre acte d’intervention 
illicite au sol sur son territoire y soit détenu, à moins que son départ ne soit rendu indispensable 
par la nécessité primordiale de protéger la vie de son équipage et de ses passagers. Dans la mesure 
du possible, ces mesures sont prises en concertation.

7) Lorsqu’une Partie contractante a des raisons légitimes de croire que l’autre Partie 
contractante a dérogé aux dispositions du présent article relatives à la sûreté aérienne, les autorités 
aéronautiques de cette Partie contractante peuvent réclamer des consultations immédiates avec les 
autorités aéronautiques de l’autre Partie contractante. L’absence d’accord satisfaisant dans un délai 
d’un mois à compter de la date de cette demande constitue un motif légitime pour refuser, 
révoquer, limiter ou assortir de conditions l’autorisation d’exploitation ou les permissions 
techniques accordées aux entreprises de transport aérien de cette Partie contractante. En cas 
d’urgence, une Partie contractante peut prendre des mesures transitoires avant l’expiration du délai 
d’un mois.

Article 16. Examen des documents de voyage et des personnes non admissibles

1) Chaque Partie contractante autorise, sur son territoire, les entreprises de transport aérien 
désignées de l’autre Partie contractante à prendre des mesures pour que ne soient transportées que 
les personnes munies des documents de voyage requis pour l’entrée ou le transit sur le territoire de 
l’autre Partie contractante.

2) Chaque Partie contractante accepte de soumettre à examen une personne renvoyée de son 
point de débarquement sur le territoire de l’autre Partie contractante après avoir été déclarée non 
admissible, si cette personne a séjourné sur son territoire avant son embarquement.

Toutefois, l’une des Parties contractantes ne renvoie pas une personne dans le pays de l’autre 
Partie contractante si elle a été précédemment renvoyée de l’autre Partie contractante.

3) Cette disposition n’a pas pour but d’empêcher les autorités publiques de poursuivre 
l’examen d’une personne non admissible renvoyée afin de déterminer son acceptabilité éventuelle 
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dans l’État ou de prendre des dispositions pour son transfert, son renvoi ou son expulsion vers un 
État dont elle est ressortissante ou où elle est autrement acceptable. Lorsqu’une personne qui a été 
déclarée non admissible a perdu ou détruit ses documents de voyage, une Partie contractante 
accepte à la place un document attestant des circonstances de l’embarquement et de l’arrivée 
délivré par les autorités publiques de la Partie contractante où la personne a été déclarée non 
admissible.

Article 17. Échange de vues

Des échanges de vues se tiennent selon les besoins entre les autorités aéronautiques des 
Parties contractantes afin de parvenir à une coopération étroite et à un accord sur toutes les 
questions relatives à l’application du présent Accord.

Article 18. Consultations

L’une des Parties contractantes peut demander à tout moment des consultations afin de 
discuter des modifications apportées au présent Accord ou au tableau des itinéraires, des questions 
d’interprétation ou des comportements liés à la concurrence qui affectent les marchés de l’aviation 
des Parties contractantes. Il en va de même pour les discussions concernant l’application du 
présent Accord si l’une des Parties contractantes estime qu’un échange de vues au sens de 
l’article 17 du présent Accord n’a pas donné de résultats satisfaisants. Ces consultations, qui 
peuvent inclure la voie diplomatique, commencent dans un délai de deux mois à compter de la 
date de réception par l’autre Partie contractante d’une demande à cet effet.

Article 19. Règlement des différends

1) Lorsqu’un désaccord concernant l’interprétation ou l’application du présent Accord ne peut 
être réglé conformément à l’article 18 du présent Accord, il est soumis à un tribunal arbitral à la 
demande de l’une des Parties contractantes.

2) Le tribunal arbitral est constitué ad hoc de la manière suivante : chaque Partie contractante 
nomme un membre et ces deux membres se mettent d’accord pour choisir comme président le 
ressortissant d’un État tiers qui sera nommé par les gouvernements des Parties contractantes. 
Lesdits membres sont nommés dans les deux mois et ledit président dans les trois mois à compter 
de la date à laquelle l’une des Parties contractantes a informé l’autre Partie contractante de son 
intention de soumettre le différend à un tribunal arbitral.

3) Si les délais prescrits au paragraphe 2 ci-dessus n’ont pas été respectés, l’une des Parties 
contractantes peut, en l’absence de toute autre disposition applicable, demander au Président du 
Conseil de l’Organisation de l’aviation civile internationale de procéder aux nominations 
nécessaires. Si le président est un ressortissant de l’une ou l’autre des Parties contractantes ou si 
toute autre raison l’empêche de s’acquitter de cette fonction, il appartient au vice-président qui le 
supplée de procéder aux nominations nécessaires.

4) Le tribunal arbitral rend ses décisions à la majorité des voix. Ses décisions sont 
contraignantes pour les Parties contractantes. Chaque Partie contractante prend à sa charge les 
frais de son membre du tribunal et de sa représentation dans la procédure d’arbitrage. Les frais 
relatifs à la présidence et les autres frais sont pris en charge à parts égales par les Parties 
contractantes. À tous autres égards, le tribunal arbitral arrête lui-même sa procédure.
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Article 20. Conventions multilatérales

En cas d’entrée en vigueur, à l’égard des Parties contractantes, d’une convention générale 
multilatérale sur le transport aérien, les dispositions de cette convention prévalent. Toute 
discussion visant à déterminer la mesure dans laquelle le présent Accord est abrogé, remplacé, 
modifié ou complété par les dispositions de la convention multilatérale se déroule conformément à 
l’article 18 du présent Accord.

Article 21. Accords précédents

Dès l’entrée en vigueur du présent Accord, l’Accord relatif aux services aériens du 
17 novembre 1981 entre la République fédérale d’Allemagne et la République-Unie de Tanzanie 
prend fin.

Article 22. Ratification, entrée en vigueur, durée

1) Le présent Accord entre en vigueur un mois après la date à laquelle les Parties 
contractantes se sont notifié qu’elles ont satisfait à toutes les procédures internes requises à cette 
fin, ladite date étant celle de la réception de la dernière notification.

2) Le présent Accord est conclu pour une durée indéterminée.
3) Dans l’attente de son entrée en vigueur, le présent Accord s’applique provisoirement 

conformément au droit interne respectif des Parties contractantes.

Article 23. Enregistrement auprès de l’Organisation de l’aviation civile internationale et auprès 
de l’Organisation des Nations Unies

1) Le présent Accord et toute modification de celui-ci sont transmis par le Gouvernement de 
la République-Unie de Tanzanie à l’Organisation de l’aviation civile internationale aux fins 
d’enregistrement.

2) L’enregistrement du présent Accord auprès du Secrétariat de l’Organisation des Nations 
Unies, conformément à l’Article 102 de la Charte des Nations Unies, est effectué immédiatement 
après son entrée en vigueur par la Partie contractante sur le territoire de laquelle il a été signé. 
L’autre Partie contractante est informée dudit enregistrement et du numéro d’enregistrement 
attribué par l’Organisation des Nations Unies dès que l’accomplissement de cette formalité est 
confirmé par le Secrétariat de l’Organisation.

Article 24. Dénonciation

Chacune des Parties contractantes peut, à tout moment, notifier par écrit à l’autre Partie 
contractante sa décision de dénoncer le présent Accord ; ladite décision est transmise 
simultanément à l’Organisation de l’aviation civile internationale. En pareil cas, le présent Accord 
prend fin douze mois après la date de réception de la notification par l’autre Partie contractante, 
sauf si la notification est retirée d’un commun accord avant l’expiration de cette période. À défaut 
d’accusé de réception de la part de l’autre Partie contractante, la notification est considérée comme 
reçue quatorze jours après sa réception par l’Organisation de l’aviation civile internationale.
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FAIT à Berlin, le 17 septembre 2012, en double exemplaire en langues allemande et anglaise, 
les deux textes faisant également foi.

Pour le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne :
[SIGNÉ]

Pour le Gouvernement de la République-Unie de Tanzanie :
[SIGNÉ]


